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LE ROMAN D'UN FORBAN 
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TERRE D'HEROISME 

^UAÏWKWfi PARTIE : 
LA CHUTE D'UN TITAN 

- • • — 
MARTYRE D'UN CŒUR est un drame 

é%noiu>aiU, qui continence dans tin coin 
pittoresque de Bretagne pour se pour
suivre dans l'Afrique du Sud. C'est la 
lutte engagée entre l'ambition effrénée 
d'un dévorant et l'intérêt légitime de deux 
orjtheiines auxquelles la destinée a ac
cordé une faveur de la fortune. 

MARTYRE D'UN COEUR est l'œuvre 
Àa plus récente et une des plus passion-
naiites de Pierre Mail, un des maitres 
incontestés du roman dramatique mo
derne. 

APRES LE PÉRIL 

saut dans les ténèbres. C'est un saut que | Le ministre de la guerre de la République 
M. Ribot kii-même ne ferait pas voton- 1 argentine vient, en effet, d'avoir la farteuse 
tiers, puisqu'il en parte toujours avec inspiration de faire procéder à des essais 
une sainte terreur. Pourquoi l'aurions- I séries pièces achetées ch«ï Krupp f»r_|e 
nous fait nous-mêmes 7 

M. Clemenceau ne s'y est pas plu* dé-, 
eidé que M. Bi 
t»t~_ 

e reconnaissance de plus que 
leur devra le parti républicain d'avant-
ga*de. 

Clovis HUGUES, 
Député de la Sein*. 

fl y a eu. dans ces derniers jourâ, un 
peu de tangage dans le bateau qui porte 
M. Combes et la fortune ae son ministère. 
A de certaines minutes, on s'est demandé 
s'il n'allait pas sombrer ; car la bourras
que semblait tourner en tempête, tout au 
moins par le bruit qu'elle faisait dans les 
voiles. Pour nous expliquer dans une lan
gue moins imagée, le bloc avait l'air de 
se décoller comme une vieille tapisserie , 
mangée par I'bumidité. Quelques-uns, 
non des moins vaillants à la besogne, dé
molissaient ce qui avait été si laborieuse
ment construit et menaçait de nous ense
velir sous les plâtras. 

Le danger n'aurait pas été bien grand, 
si M. Combes n'avait eu contre lui, dans 
Ja question soulevée, qu'une poignée de 
parlementaires sans influence sur la 
Chambre et sans renonirhée dans le pays; 
mais tel n'était pas le cas. M. Buisson est 
loin d'être le premier venu et M. Hub-
bard a rendu assez de services à la pensée 
libre pour qu'on les ait oubliés. Quant à 
M. Clemenceau, tout le monde sait avec 
quelle puissance il manie l'argument et 
avec quelle vigueur il mène une campa
gne Dans ces conditions, il était à crain
dre que la majorité ne se désagrégeât et 
que nous ne fussions exposés à une série 
de catastrophes. 
• I A chute du ministère n aurait été, a 
l'heure présente, que le prélude d'un 
mouvement de réaction ; car il ne serait 
tombé que sous l'effort combiné de la 
droite, du centre et de quelques fractions 
du parti radical. Ces fractions auraient 
été si minimes qu'elles auraient pu. dif
ficilement imposer à M. Loubet la présen
ce de 1 élément avancé dans Te nouveau 
ministère. 

De plus, il faut bien se dire que M. le 
préskient de la République n'aurait peut-
être pas été fâché de faire rrfachine en 
arrière. Non point qu'il nourrisse des pro
jets sournois contre M. Combes et contre 
ses collaborateurs ; mais il a toujours été 
lui-même on républicain modéré, on le 
met quelquefois à une allure qui doit le 
surprendre légèrement, et quoi de plus 
naturel qu'il eut évolué selon ses goûts, 
avec son tempérament particulier, s'il lut 
Était devenu loisible de le faire sans sortir 
des règles ordinaires du parlementaris
me'! 

Nous aurions eu beau lui crier : — 
Mais vous faites barre à droite 1 II lui au
rait été facile de nous répondre : — C est 
|a Chambre qui l'a voulu et je reste dans 
mon rôle constitutionnel en m inclinant 
«levant sa volonté. 

jr n'ignore point que pas mal de nos 
amis poussaient l'optimisme jusqu a croi
re à la possibilité d'un cabinet anti-con
cordataire, sitôt après la chute du muns-

^Noufn 'aur ions pas mieux Fernande; j « 
par M. Combes, si bien qu il ait dirigé 

AU JOUR LE JOUR 

SÉANCE EXEMPLAIRE 

La première des deux séances que la 
Chambre a tenues nuirdi, a été, en tous 
points, exemplaire... 

Jugez-en : le plus grand calme n'a pas 
cessé de régner dans l'hémicycle et le pré
sident n'a pas eu un seul rappel.à l'ordre 
à infliger, pas un seul coup de sonnette à 
donner ; le silence était si profond que 
M. Etienne — c'est lui qui présidait — en 
parais sait gêné... 

Où étiez-vous, virtuoses des chahuts 
parlementaires ? Où élais-tu, Lasies, et 
toi, intrépide Dion, pupitre-solo des con
certs de vendredi '.' On n'entendit point 
votre t)oii sonore, Baudru-d'Asson, ni la 
vôtre, fougueux Massabuau,el vous aussi, 
Hubbard, vous vous tûtes, si j'ose m'ex
primer ainsi... Silence imposant des 
grands bois, calme magnifique de la na
ture, vous êtes moins troublants que la 
paix- profonde où se tinrent, sous tes re
gards étonnés des cariatides de la tribu
ne, la gauche, le centre et la diui.e. 

Non, je ne dirai pas que celte séance 
marquera une date dans l'histoire de té-
loqutnce française. On y parla peu, et 
encore de choses indifférentes... Mais en
fin on n'y fit point le mai et les paroles 
de haine ne réveillèrent pas les échos des 
grandes voix qui se sont tues. 

Ce fut donc une belle séance et combien 
différentes de celles qui t'ont précédée et 
sans doute de celles qui la suivront/ Pas 
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î-éarmement de toute son artillerie, " et toue 
» les canons mis en service sent détenus 
u inutilisables après i» iMteiéme coup ». 

Le matérieî •enu d'Eûï-èpe. tout BÈBUnt 
neuf, dans des caisses où s'étalait la létale 
étiquette « Made in Germany », n'est plus 
bon qu'à être mis à la ferraille. Il s'est pas
sé, en somme, dans le domaine de l'arme
ment, ce que nous voyons journellement se 
produire dans toutes les autres branches 
de l'industrie, où les Allemands, pour vain
cre par leurs bas prix la concurrence étran
gère, finissent par produire, avec une ma
chinerie perfectionnée, des objets mal co
piés sur les inventions du. voisin, fabriqués 
sans soin et détestables à l'usage. 

me ce 

CHRONIQUE 
L a B a g u e 

— Tu te maries 1 
A cette exclamation, un frémissement léger 

passa dans l'atelier. Toutes ces demoiselles dé 
visag-èrent Germaine, qui, avec son masque de 
petite clownesque, aux yeux trop noirs dans le 
visage trop blanc, — et aïe donc ! un peu de 
poudre de riz '. — aux lèvres trop ro-uges, — 
le carmin n'a pas été inventé seulement pour 
les artistes, — dévisageait, à son tour, ses ca
marades, en souriant, les joues trouées de fos
settes, avec une amusante moue ironique. 

— Éh bien ! oui... je me marie. Et après? 
Toutes ces demoiselles avaient posé sur leurs 

genoux les chapeaux qu'elles étaient en train 
de confectionner. Ah ! les plumes, les fleurs, 
les pailles pouvaient attendre! Les clientes 
aussi. Certainement, ù se passait tous les jours 
des événements plus extraordinaires, en Euro
pe, en Asie et même dans des pôles Sud ou 
Nord. Mais l'annonce du mariage de Germaine 
offrait un intérêt plus immédiat. La curiosité 
faisait du cent quatre-vingts à i heure. 

— Et qui épouses-tu? 
— Un médecin. 
Exclamation générale : Un médecin ! Ger

maine se rendrait devant M. le curé et devant 
Al. le maire, donnant le bras à un gentleman 
qui avait fait ses études et qui pouvait exercer 

de h*i angues superflues, pas 6e ces para
doxes dont sounrenl les nations, pas de 
ces in/usfices dont meurent les Parle
ments : la Chambre a prouvé que tout de 
même, elle pouvait être digne de son rôle. 

Le malheur, c'est que cette extraordi
naire séance ne dura que dix minutes et 
qu'un seul député. M. Abel Bernard, y 
assista avec le vice-président Etienne. Car 
c'était, vous Vavez derriné. une séanc* de 
pxmre forme, une séance pour rire... Et M. 
Etienne, en quittant le fauteuil a pu dire 
au député qui se retirait : 

— Encore, si vous aviez fait un peu de 
vacarme, pour nous donner ('illusion / 

A la séance suivante, M. Etienne a été 
servi à souhait. 

CIRAGE a SI RMOÎNS 

L'intrépide armée du Salut vient de trou
ver une façon nouvelle d'évangéliser. Elle se 
contentait jusqu'ici de parcourir le8 rues en 
chantant des cantiques. C'était une propa
gande un peu trop rapide. Les gens ne sui
vaient pas toujours, et les soldats du maré
chal Booth étaient ainsi obligés de les caté
chiser en quelque sorte à la volée. Le maré
chal et la maréchale ont résolu de recourir à 
un mtsyen plus pratique. Ils se sont demandé 
comment ils pourraient forcer les prome
neurs à stationner et ils ont imaginé pour 
cela une solution tout à fait originale. 

Partant de ce principe que, lorsque le but 
est louable, aucun sacrifice n'est trop péni
ble, ils ont obtenu pour leurs soldats un mo
nopole qui était réservé jusqu'ici aux com
missionnaires et aux petits Savoyards. Eux 
seuls auront désormais l'autorisation de ci
rer les bottes des passants. Ils s'installeront 
au coin des rues et, quand ils vous tiendront 
par las pieds, vous ne pourrez plus leur 
éctiapper. Alors, tandis que le cireur s'em
ploiera è. noircir vos bottines, ses camarades 
s'occuperont de blanchir votre âme ! 

Sitôt, en effet, qu'un passant se fait cirer, 
une escouade de l'armée du Salut entonne 
des chants autour de toi. La foule s'attroupe 
et la propagande s'exerce ainsi utilement. Il 
sera curieux de voir ce que donnera ce sys
tème en France, car je n'ai pas besoin de 
voug dire que ce n'est pas encore chez nous 
qu'on l'expérimente. Cette nouvelle incarna
tion du maréchal et de la maréchale a eu 
lieu à Copenhague, aimable ville qui s'est très 
volontiers prêtée a, l'expérience. Beaucoup 
de gens se sont fait ainsi cirer. C'est sans 
peut-être aussi parce que l'opération est gra
tuite ! 

IfcÉtPt fr ri« a» JE mm »*um*ÊÊfmkmm 
— Il est jeune? 
— Trente ans. 
— Riche ? 
— Ses parents ont des rentes. 
Un sentiment d'envie succéda au sentiment 

de curiosité. Certes, Germaine possédait une 
physionomie drôlette, pleine de malice et de 
gaieté. En outre, elle avait une intelligence 
très vive et un don d'imitation extraordinaire. 
Quand elle s'amusait à singer les clientes ou 
la patronne, U était impossible de ne pas pout 
fer. De plus, elle s'habillait, se chapeautait de 
telle façon que bien des dames, très galettardes 
qui venaient a l'atelier, eussent donné de jolies 
sommes pour avoir son chic. Mais, quoi', elle 
était d'une famille d'ouvriers ; sa dot et ses 
économies, autant de brouillards de la lune ! 
Et elle épousait un médecin 1 

— Tu as de la chance ! 
Mais Germaine avait saisi on chapeau sur 

lequel, de ses doigts fins et allongés, elle met
tait une plume ; et, tout en regardant son ou
vrage : 

— Bah ! dit-eBe. Un médecin... c'est un hom
me comme un autre... 

— Moi? Recevoir de lui quelque chose? Di
tes plutôt que je lui ai rendu... 

Elle esquissa un pas de cake-walk. Elle lança 
les bras en avant, les jeta en arrière, ramena un 
pied contre l'autre et, continuant le mouve
ment, tout en tournant alternativement la tête 
de droite À gauche, comme pour apercevoir un 
danseur qui se serait trouvé derrière elle : 

— Figurez-vous que j'ai perdu la bague que 
mon fiancé m'avait donnée... Pourquoi? Parce 
qu'elle était trop grande. Mais savez-voe», 
quand je lui ai dit cela, ce qu'il m'a répondu? 
— t Vous laver perdue parce qu'elle n'était 
pas à votre goût... Vous aurier désiré de» dia
mants plus gros. » 

— Qu'as-tu tait, en entendant cette réponse 
stupide ? 

— Rien... Je '. â  giflé. 
Elle saisit une ombrelle qui se trouvait sur 

la table. Elle fit le simulacre de la casser en 
deux morceaux : 

— Et crac ! J'ai cassé mon mariage. 
Puis, triomphante, elle continua de. cake-

walker. 
Alors, comme Madame; ni la première n'é

taient la, tout l'atelier se leva, et ce fut un 
cake-walk d'allégresse. 

Germaine venait d'exprimer le sentiment gé
néral. On peutiaimer ics bijoux. A\une condi
tion. C'est de ne pas oublier d'aimer l'Amour! 

« Et l'Amour, il n'y a que ça! » chantonna 
le trottin, sur l'air de : c Viens, poupoule, 
viens... » 

AUGUSTE GERMAIN. 

Les Sociétés d'assurances 
M. Chartenet, député de la Gironde, a été 

chargé de faire un rapport au nom de la com
mission spéciale à laquelle avaient été renvoyés 
le projet de loi émané du Gouvernement et les 
propositions de loi de MM. Mirman, Ferrette, 
trellé, Coache, Chartenet, Guieysse, Bonnevar 
et Thierry, députés, relatives à la réglementa
tion, à la surveillance et au contrôle des So
ciétés d'assurance sur la vie et de rentes via
gères. 

Ce travail consciencieux et très étudié sera 
distribué aujourd'hui aux députés. 

Nous en donnons ci-dessous une analyse où 
l'on trouvera un passage aelatù à cette hon
teuse spéculation des assurances des enfants 
du premier âge qui a ému si douloureusement 
les populations du Nord et du Pas-de-Calais. 

Le rapporteur commence par faire un histo
rique complet des assurances sur la vie qui, 
Jjsej^cecsaùsauteurs, remonteraient au droit 
t trae d assurance 

Camelote allemande 
On sait que les plus vives protestations 

s'élevèrent, en Allemagne, au cours des 
dernières années, contre les prix excessifs 
que l'éclamait l'usine Krupp au gouverne
ment impérial pour les fournitures d'artil
lerie qui lui étaient commandées. L'opposi
tion, au Reichstag, ne manquait pas de 
faire ressortir que les directeurs du célèbre 

„ i établissement métallurgique abusaient ainsi 
_ bataille, n'est pas plus mdispensame i U e l a s i t U B t i o f l privilégiée que leur créait 

OU'un autre et je n'hésiterais pas une mi- , .-amitié de l'empereur, puisque, d'autre part, 
nute à le sacrifier, s'il nous empêchait . i l s o s a i e n t à bien meilleur marché aux 

— Oh ! la jo+ie bague ! 
Et des cris d'admiration. 
Depuis trois semaines que ces demoiselles 

avaient appris le mariage de Germaine, elles 
avaient perdu peu à peu tout sentiment de ja
lousie. Elles éprouvaient même quelque fierté 
L'avènement de leur camarade, n'était-ce pas 
aussi l'avènement de leur atelier? Si Germnne 
épousait un médecin, pourquoi n'en épouse
raient-elles pas, elles aussi ? Et puis, si l'on 
était malade, on pourrait toujours appeler le 
docteur en consultation. 

Aussi, maintenant, das têtes brunes ou blon
des se penchaient pour admirer la bague, que 
Germaine avait reçue, la veille, de son fiancé, 
une jolie bague en diamants, que l'on se pissait 
de doigt en doigt, avec précaution, ainsi qu il 
convient lorsqu'il s'agit d'un objet de ltr» 

Et des réflexions s'échangeaient : « ru ne 
t'embêtes pas, ma chère ! • — « Ce n'e4 Pas 
un pignouf que ton- futur mari. » — < W** si 
l'on me donnait une bague pareille, je vo»drais 
ensuite des draps en or. » 

— Avec des jupons incrustés de pierreries? 
dit Germaine. Allons Vous avez a«*z vu 
l'objet... Rendex-le moi. 

La bague était maintenant entre les mains 
d'un trottin qui, muette d'admiration, * remit 
lentement à Germaine, en ouvrant *f yeux 
dont les prunelles dilatées s'arron»saient 
comme des monocles. 

Germaine glissa la bague à son dotf, tandis 
que, pareils à ceux du trottin, d'auHfs yeux 
s'ouvraient encore. 

Puis des voix s'élevèrent pour afifneT de 
nouveau que Germaine avait de la diance et 
qu'elle était abominablement gâtée, i 

Mais elle eut un sourire, et, de sa v*f gouail
leuse : 

— Bah!... pas tant que vous le d p 2 - -
— & pourquoi ? 
— Ma bague est deux fois trop gr»ye. 
Elle fit jouer la bague. Entre le doft et l'an

neau, il y avait, en effet, un espafl exagéré. 
Mais qu'importait cela ? 

— Tiens, vous en parler à votre >fe- Je n'ai 
pas des mains de charcutière, mfff E t taon 
fiancé aurait dû s'en apercevoir, 

Tout le monde approuva. 
Germaine possédait en effet leJrnains les 

plus fines, les plus douces, les m? délicate
ment semées de bleu que l'on pût'ï,r à Paris, 
et même dans* d'autres province; P e s mains 
étaient célèbres. Et le médecin pf avait pas 
remarqué ?, 

— Il n'est pas très en oeil, dii^ première 

d'aller de 'l'avant et de réaliser tout de C | j e n ts de l'émnger ce qu'ils vendaient très 
^ i t e une réforme souhaitée l g J j ™ * ^ \ ^ £ ™ £ % S ^ ; ™ * r o # à 
républicains d'avant-garde L.est a l » ^ • =.. ,.éponQit.ii que la fabrique dlsnen don-
que nous aurions soutenu de toutes nos ( J"' " ^ u x Allernands ce qu'elle avait de 
forces un ministère composé par M. Lie- . , q u e d a n s t c , u s \es magasins du 
menceau et où des hommes comme M. , m o n Q ^ l a „ p r e m ière qualité » coûte plus cher 
Buisson et Jaurès auraient avec mi ae- , l e s a u t r e s . . . 
nonce le Concordât et tranebe dans le! N u , n e s'iraaginait que l'habileté commer- qu a 1 ordinaire). Mais jamais 
"ens dé la séparation la vieille^ querelle c i a l e du_mi_de|panons alWt e^ f f^p j -quà n avait montré autant de bon* 

Ce matin-là, Germaine arriva 
rose que jamais telle s'était moi1' 

s rossignols à ses acheteurs exo- gaieté. 
— Germaine, 

bien, il parait que M. de Bttlow avait j ««gc*?^ 
HéiàsTnous n'aurions Ruère fait qu'un ; raison l 

rie l'Etat et des Eglises. Mais où était pour 
nous la certitude d'avoir demam ce mi 

=tèré du bon et décisif combat î 

repasser i 
tiques. qu'as-tu reçu ' 

atelier plus 
| poudrer izée 

plus elle 
ameur et de 

de ton 

EUe éclata de mai 

XVe siècle on assurait les esclaves, lier, 'fer-â
mes en état de grossesse et au.ssi les personnes 
libres. Les assurances maritimes sui la vie des 
hommes suscitèrent en France des ordonnan
ces pour la réglementation d'une industrie qui 
donnaient plus de « déceptions qu'elles ne ren
daient de bienfaits ». La Grande-Bretagne, 
au contraire, donnait aux Sociétés d'assurance 
un droit de cité absolu ; il y eut même en 1574 
une Chambre d'assurances établie avec l'auto
risation de la reine Elisabeth. 

La < Compagnie Royale • fut la première des 
Compagnies françaises d'assurances ; elle se 
fonda en 1787 ; mais la Convention la supprima 
en I7Q3. 

Les choses ont marché depuis. 
• En Amérique on compte un assuré sur 26 
habitants, 1 pour 40 en Angleterre, 1 pour 108 
en Allemagne et en Autriche, un sur 120 en 
France. Dans les pays angio-saxons, cette for
me supérieure de la prévoyance a conquis non 
seulement les classes élevées, mais encore la 
partie laborieuse du pays, cher nous la bour
geoisie semble seule jusqu'ici s être laissée con
vaincre. 

Après avoir étudié les Réserves mathémati
ques et les accumulations des bénéfices, dé
montré le fonctionnement des diverses entre
prises d'assurances : Sociétés par actions, So
ciétés mutuelles, Contrats-types, Tontines et 
tait ressortir la nécessité d'un contrôle, M. 
Chartenet arrive à 1 état actuel de la Législa
tion en France et aux projets soumis au Parle
ment. 

H constate que si la surveillance est pres
que nominale pour les Compagnies françaises 
elle n'existe pas pour les Compagnies étrangè
res. " 

Malgré cela, lorsqu'en 1877 une décision mi
nistérielle intervint pour obliger les Compa
gnies à subir une vérification de leurs écritures 
par des commissaires désignés, elles déférèrent 
cette décision au Conseil d'Etat qui l'annula. 

Des sociétés récentes, nées depuis 188g, son" 
autorisées sans que les décrets contiennent une 
disposition relative à la surveillance. 
ECONOMIE CENERALE DU PROJET 
M. Mirman avait présenté des objections à 

propos des Sociétés dites c de capitalisation » ; 
la commission et le gouvernement, pour ne pas 
retarder le vote du projet actuel, en ont remis 
l'examen pour un jour prochain, où seront dis
cutées de nombreuses questions s'y rattachant. 
Nous nous proposons d'examiner ici cette im
portante question spéciale dont l'ajournement 
ne peut pas être un enterrement. 

M. Chartenet ajoute : 
• Si, sur un seul point, nous avons cru devoir 

faire fléchir cette méthode de travail, en devan
çant la loi spéciale à intervenir sur le contrat 
d'assurance (art. 23), c'est pour répondre aux 
préoccupations soulevées dans ces derniers 
temps par les opérations que pratiquaient des 
compagnies étrangères dans le Nlord de la 
France en offrant, moyennant des primes heb
domadaires des plus minimes, recueillies même 
à domicile, des assurances au décès sur la tête 
de nouveau-nés. Sans croire qu'on puisse attri
buer à ces sortes d'assurances la mortalité exa
gérée de la population infantile dans certaines 
communes du Nord de la France, sans croire 
que des femmes, des mères soient capables, 
pour un gain dériooire, de priver des soins né
cessaires leurs nourrissons, votre commission 
a pensé qu'il pouvait y avoir intérêt à interdire 
dès maintenant de pareilles opérations, ne fût-
ce que pour rassurer l'opinion publique, si vi
vement alarmée un moment à cet égard. » 

Plusieurs membres de la commission eus
sent désiré qne les Sociétés d'assurances fus
sent soumises à une surveillance et à un con
trôle effectifs qu'avaient déterminé un règle
ment d'administration publique. 

La commission a été d'avis de faire régler 
ces questions par voie législative. 

La méthode adoptée par la commission est 
contenue dans 5 titres qui, dit ie_ rapporteur, 
sauf quelques modifications ne s'écarte que 
très peu du projet qu'avait déposé le Gouver
nement, le 6 décembre dernier, et qui résultait 

| des coaaàBBCicwx travaux d'une commuimn 

extraparlementaire instituée l'an dernier par M. 
Millerand. 

TITRE r . — ENREGISTREMENT. 
L'article ter dit que toutes les entreprises, 

anonymes, en commandite, coopérative, en par
ticipation, civrle qui pratiquent des opérations 
ayant trait à ta vie humaine tomberont sous le 
coup de la loi. _ 

Ce principe jrénlfral ne souffre que deux 
exceptions fTSTRi 1 inlKtlIlrt1 'le* —fatté» de, 
secours mutuels définies et régies par la loi 
du ter avril 1808, la deuxième les institutions 
de prévoyance publiques ou privées soumises 
à des lois spéciales. 

La deuxième laisse intacte la constitution 
des établissements nationaux tels que la caisse 
nationale d'assurances en cas de décès, la cais
se nationale des retraites pour la vieillesse, et 
maintient les législations spéciales relatives 
aux retraites des Compagnies de chemins de fer 
aux retraites des ouvriers mineurs, aux cais
ses patronales ou syndicales de retraites, aux 
rentes dues à la suite d'accidents du travail, 
aux Sociétés dites 1 chatelusiennes ». 

Toute société qui voudra se créer devra, au 
préalable, demander son enregistrement nu 
Ministère du Commerce qui, dans un délai 
maximum de six mois, fera mentionner cet en
registrement au « Journal officiel » ou notifiera 
aux intéressés le refus d'enregistrement. 
TITRE II CARANTIES. — SOCIETES 

FRANÇAISES. 
Les Sociétés offrent comme première et der

nière garantie à leurs assurés leur capital so
cial. Il est donc de première nécessité qu'il soit 
assez fort pour faire face à des dépenses de 
développement général indispensable. 

La commission a fixé à 2 millions le capital 
social minimum pour les Sociétés françaises 
anonymes ou en commandite. 

Les Mutuelles devront prélever au besoin 
sur un capital de garantie, une somme fixée à 
200,000 francs au minimum. 

La perte de la moitié du capital social ou du 
capital de garantie entraînera la dissolution de 
la Société. 

Lorsqu'il sera constaté qu'H y aura une dif
férence entre les valeurs actuelles des engage
ments de l'assureur et de l'assuré, cette diffé
rence doit être représentée par la constitution 
d'une réserve mathématique. 

L'article 7 concerne les polices d'accumula
tion ; la commission laisse la tenue d'un compte 
individuel pour chaque police d'accumulation ; 
on saura, au jour le jour, le compte réel de 
l'assuré. 

Le même article 7 institue en faveur des as
surés un privilège sur l'actif des Sociétés d'as
surances françaises jusqu'à concurrence des 

HIKDrïÈCrffiS 
(Par Services Téléphoniques Spéciaux) 

6iiMBRB DBS DÉPUTES 
Paris, a j».m. — La séance s'ouvre * S 

sous la présidence de M. LOCKBÛY. 

Demandes d'interpellation» 
LE PRESIDENT. — J'ai reçu de M. Roger-B«*J 

UIK- demande d'interuellauon sur la question df 
la liait du Louvre. 11 sera statué sur celle de
mande quand ie ministre de l'instruction pubèr 
que sera présent. 

M. ROOER-fctALLL proteste : 
J ai prévenu le ministre. S'il continue h se dé

rober, on pourra dire que c'est pour couvrir de»} 
voleurs., diruit. Protestations.'. 

LE PRESIDENT. — J'ai reçu de M. Denys Gr>-
chin une demande d interpellation sur la récente 
publication du Li\ re jaune relatif aux négocia
tions avec le \ alitan. 11 sera statué sur la date 
de lu discussion de celle interpellation quand M* 
le niiniitie des afîaires étrangètes sera présent. 

M. DE.Nis OUCHIN". — Je nie suis rendu hier 
au quai d'Orsay pour m'entendre avec M. Uet-
cassé au sujet de mon nuerpelialiori. qui visé 
1 élat actuel de nos relations avec le Saint-Siège. 

On ma répondu qu'il était absent. 
M. blNDER. — H n'est jamais la quand ça ta . 

gêne. (Urult . 
M. DEN"iS COCHIN. — Il est inconcevable que 

le ministre des afluires étrangères ne soit pea 
venu aujourd'hui. U était prévenu. U n'a même 
pas répondu a ma lettre. 

M. bOLMERGLE. — M .Delcassé est malade. 
W garde le lit. 

M. DENYS COCHIN. — Je demande que mon 
interpellation soit rixee au vendredi 3 juillet. 

LE PRESIDENT. - J'ai reçu de M. Hubbaixl 
une demande d'interpellation à M. le ministre dea 
affaires étrangères sur l'ètut actuel de ees rela
tions avec le Saint-Siège. 

On renvoie a demain la fixation de le date o* 
seront discutées ces diverses interpellations.. 

La Chambre adopte, à l'unanimité de M5 vê
tants, une proposition de loi ouvrant un créait de 
10.U0U francs pour I expédition scientifique dm 
pcée Nord. 

La Chambre adopte un projet de loi ouvrent un 
crédit supplémentaire pour 1 iiiscripUon de pen
sions civiles. 

l'assurance^» 
SOCIETES ETRANCERES 

La commission tout en se défendant de faire 
du protectionnisme a établi quand même des 
différences entre les Sociétés françaises et 
étrangères. 

Les sociétés étrangères ne seront assujetties 
au contrôle que pour les opérations réalisées 
par elle en France et en Algérie ; elles devront 
solliciter l'enregistrement et constituer des ré
serves mathématiques et une réserve de garan
tie dans les mêmes conditions que les sociétés 
françaises. 

A l'exception de celles-ci, elles seront assu
jetties à déposer ces réserves dans des condi
tions à déterminer par décret ; c'est par décret 
également que seront déterminés' les place
ments dont devra se composer l'actif des socié
tés et les garanties, de même que les autres 
mesures relatives au fonctionnement du con
trôle. 

TITRE I I I . — SURVEILLANCE 
ET CONTROLE. 

Le Comité consultatif des assurances sur la 
vie sera composé de 22 membres qui devra être 
« obligatoirement » consulté sur les cas sui
vants : 

t° Pour la préparation des règlements pré
vus à l'art, g de la loi. 

2* Sur la forme des tableaux à annexer au 
comptes-rendus d'opérations ; 

3" Sur le mode de recrutement des commis
saires-contrôleurs ; 

4° Sur toutes les demandes d'enregistrement. 
Sur tous les autres cas, la décision du minis

tre ne pdurra s'appuyer que sur un avis con
forme du Comité. 

Le titre IV est relatif aux pénalités et le titre 
V aux dispositions transitoires. 

Les dispositions que nous avons brièvement 
analysées seront de nature à donner des garan
ties aux assurés et nous espérons bien que'M. 
Chartenet ne perdra pas de vue l'urgence de 
la discussion de son rapport. 

Nous comptons, du reste, revenir sur cette 
question importante entre toutes. 

Gustave ROBERT. 

CLêL e t X-.£*. 
INSECTES COMESTIBLES. 

Nansen conte qu'une des occupations favorites 
des Eskimos est de se livrer a une chasse achar 
tiée dans leur longue chevelure. On voit tout de 
suite de quel gibier il est question. Dès que -es pe
tits animaux sont capturés, ils sont mangés. 

La pue «si également pour tes ESICKIKIS — nOus 
apprend M. Henri Coupin — une vértJahle frian
dise. Us ont imaginé des engins spéciaux pour 
capturer la puce qu ils appellent pou eu/opéeiis; 
LM pièges cuusisU-'ut en brindilles de bois sur
montées de touiies de poils de lièvre que l'on 
place dans le cou, entre la peau et les vêtements. 
Les insectes se réfugient dans les touffes chaudes 
oV poils oi se. font ainsi prendre le plus facilement 
du monde. 

F.t quand ils sont pris, les Eslûmos les avaient. 
sans les faire passer à. la poêle. 

BILLETS DE BASQUE DE C/SQ SOUS. 
11 est certain que ie pays qui possède le, billet 

dp banque de la plus iiiinime valeur est la Rôpu-
blitiue du ParaLîuuy. 

Elle a émis du papier monnaie de 5 centavos 
tueries, à peu près vingt-cinq centimes. 

Ces billets sont d'ailleurs assez beaux et portent 
à gauche une tête de chien gueule ouverte. 

Nouvelles à la Main 
Les superstitions 1 
— Vous croyez donc au nombre treize, vous, 

m'ame Ursule 7 
— Si j'y crors î m'ame Zérlobie... Tenez, pas plus 

tard qu'hier, moi qui vous parle, j'avais acheté 
une douzaine d'œufs. Le marchand, s'étant trom
pé, m'en a mis dans mon panier un de plus, ça fai
sait treize... 

— Eli bien 7 
Eh bien, quand je suis arrivée citez moi. ils 

étaient tous menvai* l 

femmes 
L e s d e m a n d e s d 'autor isa t ion 

L'ordre du jour appelle la discussion des proj* 
rehàUfs aux 

de tnnnr 
rapport. Ces L'r 
gré^ation. mais un t 
congrégation autorisée. 

M .MASSABUAL ciemande quelle sera l'aititù 
de la commise-ion a l'éguid des cungr egatioua qui, 
connue celie des Dames ue Mai vejois. ont renoncé 
à l'enseignement, ou, comme celle de Saint-Uenest 
et autres, uni déclaré qu'elles étaient prêtes 4 M 
renoncer. 

M. DE RAMEL pose une question analogue. 
M. RAbJEK. — Le cormrii»ion et le gouverne

ment ont reçu une toule ae lettres déclarant que 
telle ou telle congrégation renonçait a l'enseigrie-
ment pour se consacrer a des oeuvres hospitaliè
res. 

La commission n'a à s'occuper que des projeté 
qui lui sont soumis. Le gouvernement verra ce 
qu'il doit faire, si ces congrégations Sont de nou
velles demandes comme congrégations hospitaliè
res. 

M. THfEflRY appelle l'attention du gouverne
ment et de la commission sur une congrégation 
de sa région qui est hospitalière et n'a été amenée 
à enseigner que par les sollicitations des parente. 
Celte congrégation demande à inodiiier ses s i» 
tuta et s'engage à ne plus enseigner. 

Discours de M. Plichon 
M. PLICHON. député clérical de Bailleul, êat 

que M. Rabier aurait dû fane pour nombre de con
grégations les mènres déclarations que pour le» 
L rsuiines de Baume-les-Da/nes. car beaucoup sont 
purement hospitalières, d'autres sont cuiileuipl*-
tives. d'autres sont à la fois hospitalières et oriaei 
gnantes. 

L'or-ateur dit qu'on ne saurait invoquer l'insuffi
sance de l'enseignement congrêguiuste. Les suc
cès des écoles congréganistes de Hennés, Nice. 
Marseille. Berck, etc., et les récompenses décer
nées par les ministres de l'instruction publique 
aux directrice» de ces écoles répondent triompha
lement à pareil argument. 

11 fuit renia ni uer, en outre, qu'en supprimant 
iûu écoles, on met 4.000 personnes dans l'imposai* 
bmlc de gagner leur vie. Cést un singulier exem
ple de solidarité sociale que de jeter dan» Le rue 
des religieuses qui ont passe leur yie à donner l'en
seignement gratuit. 

Il ajoute que si la Chambre suivait La commis
sion, elle violerait lu loi de 1886, car il y-a encore 
nombre de communes ou les écoles publiques sont 
insuffisantes pour recevoir tous les enfant» : c'est 
ce que curistatent plusieurs préfets et, avec eux, 
le ministre de l'instruction publique qui demande 
certains délais. 

HABIKW. — Cela est exael pour quelques 
établissements, mais non pour les congrégation». 

M. PLICHON. — Coiumeul pourrriea-vou» uiain-
lenif les établissements si la congrégation n'existe 
plus 7 

Ainsi il est certain que le ministre de l'instruc
tion publique demande ie maintien de certain» êta-
bliàsemenls parce que les écoles laïques sont in
suffisantes. 

montre le tort qu'on fera aux famille» 
en suppriment tel ou tel pensionnat eocigreganiste 
car elles seront obligées d'envoyer leurs enfanta 
dans les lycées de filles, souvent éloignés. 

11 constate que 78 % des conseils municipaux 
intéressés oui émis des avis favorables eux con
grégations. 

11 proleste ensuite contre le jugement porté oar 
M. Habrer, dans son rapport, a l'égard des reli
gieuses qui soignent les malades et les infirmes 
Aui un de ceux qui les connaissent ne pourra s'em
pêcher de dire que ce jugement est injuste. 

L'orateur fail l'éloge des sœurs de charité et ras. 
pelle ieur dévouement pendant la guerre 11 cHa 
divers faits. ' ^ ^ 

M. MOSI.IER. — Et le» autres femme» de FKBSV 
ce. n'en ont-erles pas fait autant? 

M. PIJCHON'. — J'ai apporté des faits, 
M. MESLIER. — Vous voulez monopoliser nesar 

les sœurs le dévouement qui appartient a »-£-»-
les femmes. 

M. PLICHON cite une religieuse qui, en déteaw 
dant les enfants confiés à sa garde contre un cluaai 
enragé, est mordue et meurt de la rage 1 

H ajoute que sur les 80 congrégations dont 
commission propose de rejeter en bloc les i 
des, il en est 56 qui exercent avec \'t 
des œuvres hospitalières. , 

Dans ces conditions, il est impossible de rali 
leurs demandes en bloc, en refusant de 
la discussion des articles. 

Abordant le coté financier de la question I 
teur constate que. d'après le ministre de liai 
bon publique lui-même, au cas où toute la i 
tion scolaire passerait dans les école» 
il en résulterait une augmentation dëi 
nueile de 9 millions. Ce n'est pas &i me 
Ton équilibre difficilement le b u d ^ orrvL»^ ' 
risquer cette augmentation. "•"*"=» lareai 

Incidemment, l'orateur pariant du demi*, i 
- rejMSCk, M «uu^rnenVe« tf£££,* 


